
    Le Laytiret ou lac du Séchey – une étude du professeur Auguste Piguet - 
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    Le Laytiret par les cartes  
 

 
 
    Carte de la Vallée (ACV Bq2 1572). Présence du cartographe sur les lieux 
prouvée par les détails étonnants qu’il donne. Le Séchey, village naissant, n’est 
pas représenté. Présence de tous les points d’eau importants – mis à part la 
Lionne -. Pour le Lieu,  lac Ter,  Laytiret, lac Brenet avec l’entonnoir de 
Bonport, lac de Joux, étang de la Sagne avec son canal le joignant au lac Brenet. 
Pour que le cartographe ait dessiné le Laytiret qui n’existe sur aucune carte 
antérieure pour la simple raison que cette carte est la première connue, il a 
réellement fallu qu’il arpente notre région qu’il n’a certes dessinée que d’une 
manière grossière, mais avec néanmoins ce genre de détail surprenant pour 
l’époque.   
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    Carte Schep de 1578. Donc réalisée à peu de distance de celle de 1572. Elle 
est beaucoup plus fantaisiste. Représentation du lac Ter. Cependant, si l’auteur 
par hasard aurait passé à la Vallée de Joux, ce qui n’est pas certain, il n’a rien 
décelé de sa réalité hydrographique, faisant se vider le lac Ter directement dans 
le lac de Joux. Prolongation de celui-ci sur un même plan par le lac Brenet. Un 
pont permet le passage sur le pont de la Goille. Les Villarches  = les 
Viffourches. Le Chy = le Séchey qui est représenté ici par deux maisons. Il est 
curieux cependant que le village des Charbonnières, représenté quant à lui par 
quatre maisons, ne soit pas désigné. Il est vrai qu’on l’a fait pour la zone 
occupée par le village du Pont actuel.  Présence du ruisseau de la Sagne et de 
l’entonnoir de Bonport, détails qui ne sont tout de même pas sans importance et 
qui dénotent tout de même une connaissance des lieux assez conséquente. Ce 
second cartographe serait-il monté lui aussi à la Vallée ? 
    De cette carte seront tirées en partie celle de Eiflispur Georgov, de 1595 
environ, et celle de Scheuchzter, de beaucoup plus tardive, puisque de 1715, qui 
représente les mêmes éléments, et surtout cette même particularité d’un lac Ter 
se déversant directement dans le lac de Joux.  
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    Carte Vallotton 1709 de (ACVaulion). Celle-ci montre clairement le Laytiret 
comme un petit lac parfaitement formé et dont les rives sont déterminées avec 
précision. La Vallée ici par contre, position cartographique assez peu courante, 
est vue de l’occident à l’orient, c’est-à-dire plaçant le Risoud en bas et le Mont-
Tendre en haut. Pour le Laytiret, cette carte ne laisse donc supposer aucun 
comblement de cette gouille d’eau.  
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    Carte Vallotton dite de Yale, de 1710 environ. Précisons tout d’abord que 
cette date approximative nous gêne quelque part et qu’il serait bon, en la 
comparant à la précédente, de pouvoir si réellement elle est postérieure. On 
pourrait le croire par deux éléments.  
    1o Le Laytiret a des contours plus flous  que sur la précédente. Donc ici le 
cartographe montre clairement que ce plan d’eau est déjà en comblement. 
    2o Il y a un clocheton au Séchey, élément architectural qui n’existe pas sur la 
carte précédente et qui put réellement avoir existé afin de pouvoir y placer la 
cloche de l’école.   
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Carte Cavat de 1812-1814, ACV GC 1141/1. Médiocre reproduction noir/blanc 
alors que l’original est en couleur et reste d’une grande beauté. Le Laytiret a 
disparu, remplacé par des sagnes avec peut-être  encore quelques zones de plan 
d’eau libre,  mais de si peu d’importance qu’elles ne figurent pas sur ce plan. Il 
en est de même pour les plans cadastraux de base à partir desquels cette carte a 
été composée. Les sagnes du Séchey sont désignées ici sous le nom de Es 
Biolettes. Biolle = bouleau en ancien langage, cette appellation est donc 
parfaitement à sa place. Vaste zone marécageuse, milieu forcément acide, où les 
arbres en place ne peuvent qu’être des bouleaux, à la limite des sapins qui 
s’adaptent à tout.  Notons encore que ce nom de Biolles aura aussi donné le nom 
au village des Bioux qui possédait de même de vastes zones marécageuses à 
proximité immédiate.   
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Carte du Lieu signée Rochat, de 1879 – ACV, GC 1142/2. Carte nettement 
moins artistique que la carte Cavat. Le Laytiret est englobé dans une surface dite 
à la Sagne. Plus trace aucune d’une zone marécageuse alors même que ces 
terrains restent mouillant et sont d’une utilisation incertaine et modérée.   
 

 
 

Carte fédérale de 1892, révision partielle de 1899. Plus révélatrice de la situation 
que la précédente. La Sagne reste en grande partie à son état de marécage drainé 
par différents ruisseaux tous rassemblés en un bras unique pour s’écouler de 
manière libre vers le lac Ter. Ce ruisseau a été corrigé entre 1943 et 1948.  
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    Carte fédérale de 1968. Il y a alors quelque vingt ans que le ruisseau du 
Séchey a été endigué. L’effet sur le paysage est purement négatif, longue 
saignée parmi les sagnes puis au travers des champs bordant le lac Ter.   
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    L’évolution du Laytiret d’après les archives  
 
    En 1695 la commune du Lieu, dans le chapitre des amodiations, fait voir 
qu’elle loue les rognures – le terme prête à interrogation malgré qu’on le 
fréquente depuis des décennies : talus, terrains non cultivés en bordure des 
routes, des chemins ou en marge des terres cultivées et pâturées – du Séchey, 
celles-ci allant du Laytelet jusqu’au Crêt chez Rollier, en dessus du village.  
Quoiqu’il en soit, la région du Laytiret, devenue dans le langage populaire 
Lacteret,  à deux pas du village du Séchey, reste en pleine possession de la 
commune qui la loue.  
    Ces mêmes archives du Lieu nous apprennent que le Lacteret fut amodié au 
Séchey le 4 janvier 1738. A charge à cette administration de la sous-louer par 
parcelle aux habitants intéressés. Ainsi lit-on dans les comptes du village1 que le 
Lacteret a été loué 6 florins 9 sols, ce qui est une somme extrêmement modique, 
considérant que le Pré de Vers la Fontaine, il est vrai terrain de valeur nettement 
supérieure,  a rapporté 53 florins. 
 
    Dud. Jour 4e janvier 1738, la commune amodie ci-devant le Lacteret près du 
Séchey ; l’hameau du Séchey prie tous humblement les autres hameaux de dite 
commune de leur laisser led. Lacteret soit pour le pâturer ou pour en faire 
autrement ; les dits hameaux soit le Conseil leur laisse led. Lacteret en 
jouissance jusqu’au bon vouloir dud. Conseil et sans aucun préjudice qu’à 
l’avenir il se pourra toujours remettre comme ci-devant. Et au cas que la 
commune remette les pâturages communs ci-devant, comme il y a eu quelques 
petits frais l’année passée, il les paieront suivant leur promesse sur mes mains ; 
au moyen de quoi la chose leur est accordée jusqu’au bon vouloir dud. Conseil.  
 
                                                                                                          DM Lugrin2  
 
    Le Lacteret fut loué en plusieurs partie en 1770 où il rapporta la somme de 15 
florins. D’où, semble-t-il, une légère amélioration de sa valeur fourragère, en 
supposant que la valeur de l’argent, en cet espace de quelque 25 ans n’avait  que 
peu ou pas changé.  
    Cette même année on met des brochons entre les différentes parties du 
Layteret.  
    Ce terrain, tout maigrichon qu’il soit, fait partie désormais du patrimoine 
herbager du village et s’en occuper passe dans les mœurs et coutumes. Restant 
extrêmement mouvant de sol, des ponts sont nécessaires en certains endroits 
pour assurer le passage. Ceux-ci coûtent à construire et à entretenir. Ainsi en 
1770 amène-t-on du bois de la Combe pour la reconstruction du pont de la 
                                           
1 AHS, NA1 
2 ACL, A2 
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Sagne. S’agirait-il finalement du seul pont existant en ces lieux qui permettrait 
par exemple de franchir le ruisseau principal,  ou en existe-t-il d’autres ? 
    Les fosses d’irrigation du Lacteret s’entretiennent aussi. On le fait en corvées 
auxquelles chaque habitant est appelé. Au revidage de ces fosses, souventes fois 
on y boit du vin, on y mange du pain et du fromage. Ses sustenter fait aussi 
partie des mœurs. D’ailleurs, on le sait, il n’y a pas que le boulot !  
    En fait les archives du village regorgent de petits faits liés à l’entretien de 
cette zone par voie de creusements, de comblements aussi peut-être aux abords 
du village, de constructions de ponts.  
    Fin XVIIIe siècle, le nouveau partage des pâturages communs, par l’acte du 6 
juillet 17923, nous révèle les zones attribuées à chacun.  
    Pour le Séchey, en ce qui concerne notamment la zone en question :  
 
    5o Pl : 2 No 7, 296 toises 70 pieds, soit le Clos devant le Séchey, bon fond 
mais bonifié aux frais de ceux du Séchey.  
    6o La partie en commun à orient et bise du prédit clos, la plupart fort bon, le 
reste médiocre. 
    7o P : 2 : No 4, 6474 40 pieds, soit la Sagne, outre ce qui vient d’être indiqué, 
fort marécageux. 
 
    Pour les Charbonnières , dans la zone proche de la Biolettaz :  
 
    4o A la Sagne et la Biolettaz, paquier excellent et gazonné, une petite partie 
marécageuse.  
 
    C’est dans cette zone même que le village des Charbonnières racheta une 
fontaine au milieu du XVIIIe siècle, celle des Chantres. Petit dossier à consulter 
en finale de ce chapitre.  
    Toutes ces données n’offrent pas des éléments historiques fondamentaux pour 
expliquer la lente ou rapide – par drainage – transformation du Lacteret en 
marécages puis en sagnes. Cependant elles éclairent quelque peu l’histoire de  
cette zone tourbeuse qui demeure aujourd’hui l’une des caractéristiques 
esthétiques du village du Séchey.  
    Cette zone si belle l’automne nous avait convié à mettre sur papier notre 
admiration :  
 
    O mes sagnes jaunes et rousses, piquées de sapins qui ne poussent plus, 
traversées par des chemins immémoriaux cachés sous les herbes sèches, dans 
mon inguérissable mélancolie, par mes yeux qui pleurent de lointains passés, 
comme je vous aime. Vous êtes admirables dans votre beauté méconnue, au-delà 
des modes et du temps. Et ceux qui viendront après nous, si l’on vous a gardées 

                                           
3 AHS, K17 
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telles que vous êtes aujourd’hui, alors ils vous aimeront à leur tour. Et vous 
ayant alors à leur tour sous les yeux, ils verront comme nous nous l’avons vu, 
passer sur vous ces saisons de pluie et de neige qui n’en finissent pas, mais 
aussi ces jours uniques de soleil et de lumière qui les font apparaître si belles. 
 
    Quelque peu romantique mais en fin de compte pas si mal !  
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